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Adressée à Monsieur Moetai BROTHERSON, Président de la Polynésie française, en charge 
du tourisme, des transports aériens internationaux, de l’égalité des territoires, de 

l'aménagement, du foncier, des affaires internationales, de l'économie numérique et des
conséquences des essais nucléaires

Objet : proposition de résolution de Mme Hinamoeura MORGANT relative au nucléaire

Monsieur le Président de la Polynésie française,

En février 2019, le Tapura Huiraatira a obtenu que soit inscrite dans le marbre de notre statut 
d’autonomie la mise à contribution de la Polynésie française pour la construction de la capacité de 
dissuasion nucléaire et la défense de la Nation.

Cette modification de la loi organique qui représentait alors une avancée symbolique et 
historique dans la reconnaissance par l’Etat français du fait nucléaire en Polynésie française 
reconnaissait également :

• Le devoir d’indemnisation par la France des victimes des essais nucléaires ;
• Le devoir d’entretien et de surveillance par la France des sites de Mururoa et Fangataufa ;
• Le devoir par la France d’accompagnent de la reconversion économique et structurelle de la

Polynésie française consécutivement à la cessation des essais nucléaires.

Le 25 juin dernier, Madame Hinamoeura MORGANT déposait sur le bureau de notre 
assemblée une proposition de résolution visant à modifier les dispositions statutaires susmentionnées 
afin de préciser que les expérimentations nucléaires qui ont eu lieu dans notre pays ont eu un impact 
sur l’économie, l’environnement, la société et la santé publique en Polynésie française. Cette 
proposition de résolution venait également préciser la nature des expérimentations nucléaires en 
question et venait remplacer les termes « essais nucléaires » par les termes « emplois des bombes 
nucléaires françaises à des fins expérimentales ».
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Les autonomistes, engagés depuis plusieurs années dans une démarche de transparence et de 
vérité sur ce sujet partagent les arguments de notre collègue Hinamoeura MORGANT, qui, comme 
de nombreux Polynésiens, a souffert et souffre encore dans sa chair des conséquences des essais 
atomiques dans notre pays.

C’est ainsi que nous étions prêts, à l’occasion de la commission des institutions censée 
examiner et adopter cette proposition de résolution le 2 juillet dernier, 58 ans jour pour jour après le 
démarrage des essais, à voter en faveur de ce texte. Or, nous avons été très surpris de constater que le 
Tavini Huiraatira, par la voix de son Président Oscar TEMARU, et de son vice-président, Antony 
GEROS, demandait le retrait de ce texte s’inscrivant pourtant dans la droite ligne du programme de 
votre mouvement politique, au moyen d’arguments taillés sur mesure.

Surfant sur les rivalités entre les associations antinucléaires dont nous reconnaissons tous le 
travail remarquable, et voulant sans doute surtout une nouvelle fois sanctionner Mme MORGANT 
pour ce que ses frères désormais ennemis considèrent comme des « écarts de conduite » au sein du 
parti, les leaders du Tavini Huiraatira ont préféré botter en touche et renoncer à obtenir une nouvelle 
avancée statutaire sur un sujet qui nourrit pourtant leur propagande électorale depuis plusieurs 
décennies. C’est leur choix. Nous en prenons acte.

Monsieur le Président en charge des conséquences des essais nucléaires, à l’instar de la 
démarche entreprise par le Conseil des ministres qui a émis le 20 septembre dernier un vœu sur 
l’institution d’une citoyenneté Mâ’ohi en Polynésie française, seriez-vous disposé à faire émettre une 
nouvelle fois par votre gouvernement un vœu sur la modification de l’article 6-1, section 2, de la loi 
organique telle que proposée par Mme Hinamoeura MORGANT ?

Si tel était le cas, vous pourriez alors compter sur le soutien de nos députés autonomistes pour 
relayer et soutenir cette demande de modification statutaire à Paris.

En l’absence de réponse favorable à cette question, tous comprendraient alors que la volonté 
du Tavini Huiraatira n’est finalement pas d’obtenir une réparation morale et matérielle des essais 
nucléaires mais d’utiliser éternellement ce sujet pour nourrir ses campagnes électorales et abreuver 
de rancœur et de haine le cœur de nos concitoyens.

Je vous remercie de votre attention.
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